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AUDUN-LE-TICHE

La méthanisation et l’éolien remplacés par du
solaire

L’installation va disparaître au profit de panneaux solaires.  Photo Jean-Marie Milesi

En 2022, la déchetterie communautaire de la communauté de communes Pays Haut-Val

d’Alzette (CCPHVA) s’est dotée d’une unité de méthanisation et d’une éolienne. Cette dernière

devait produire de l’électricité alimentant la chaudière, mais aussi du biogaz pour des véhicules,

de l’électricité et de la chaleur.

• Une faillite

Pays-Haut Val d'Alzette
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Mais ce projet ambitieux Prélude (Projet de récupération d’énergie électrique et thermique issue

de déchets bois et d’éolienne) est tombé à l’eau et cette unité va être démontée. La raison :

l’entreprise chargée de cette installation a fait faillite et malgré la recherche d’un repreneur,

personne n’a répondu aux sollicitations.

• Un plan B

Pour remplacer cette unité, de nombreux panneaux photovoltaïques ont été installés et ils

devraient fournir l’énergie nécessaire au fonctionnement des installations de la déchetterie.

Cette installation a été entièrement subventionnée.
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